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I. EXPOSE DES FAITS ET DE LA PROCEDURE  

Par un arrêté n° 2002.03 du 17 janvier 2002, le maire de la commune de la Noyelle a interdit :  

« La circulation des véhicules de transport de marchandises de plus de 3,5 tonnes et la 
circulation des véhicules de transports de matières dangereuses (…) sur l’ensemble du territoire 

de la commune de la Noyelle à l’exception des voies suivantes : 

- Avenue Salvador Allende,  
- Route de la Ferté Alais,  
- CD 19 
- Routes des loges,  
- Allée de la Mare Jacob.  

Le 21 septembre 2015, la société Bouygues Immobilier a débuté un chantier de travaux sur un 
terrain dont elle est propriétaire et situé rue Pasteur. Les travaux avaient pour objet la 
construction d’un ensemble immobilier, comprenant quatre bâtiments collectifs R+2 sans sous-
sol et 18 maisons individuelles sans sous-sol.  

A la demande de la société Bouygues Immobilier par ordonnance du 8 octobre 2015, le juge 
des référés du tribunal de grande instance de Paris a désigné M. Dubois, architecte expert, pour 
établir un rapport d’expertise préventif.  

Dans son rapport d’expertise déposé le 25 octobre 2017, l’expert judiciaire explique que 
lorsqu’il est retourné sur les lieux, le 27 septembre 2017, il a pu constater que des véhicules ont 

creusé des ornières sur la voie publique et que son enrobé présentait également des fissures et 
des gerçures parallèles à la route.  

M. et Mme CHAMOT, frère et sœur, sont propriétaires indivis d’une propriété cadastrée AC 

688 et 691 située au 8 rue Pasteur et séparée de la voirie communale par un saut de loup. Ce 
saut de loup se compose d’un talutage et d’un mur côté voirie dont ils sont propriétaires.  

C’est dans ce contexte que par un courrier du 15 janvier 2018, M. et Mme CHAMOT ont 

demandé à la commune de la Noyelle de financer les travaux nécessaires pour la réparation du 
mur du saut-de-loup dont ils sont propriétaires. Cette correspondance ayant été reçue le 20 
janvier 2018 par les services de la commune, une décision implicite est née le 20 mars suivant.  

Par une seconde correspondance du 22 mars 2018, reçue le 24 mars suivant, M. et Mme 
CHAMOT ont réitéré leur demande de financement des travaux précisant que les travaux 
devaient être réalisés dans les meilleurs délais. Une décision implicite est née le 24 mai 2018.  

Saisie également par les consorts CHAMOT, la SMACL ASSURANCES a refusé de faire droit 
à leur demande par courrier du 29 mars 2018.  

Les consorts CHAMOT se sont crus fondés à saisir le 17 mai 2018 le tribunal administratif de 
céans de conclusions tendant à titre principal à condamner solidairement la commune de la 
Noyelle et la société SMACL Assurance à mettre en œuvre les travaux réparatoires sur la base 

du devis Dubocq d’un montant de 57 852 euros HT à réactualiser. 

C’est à cette instance que la commune de la Noyelle et la SMACL viennent défendre.  
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